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Villacoublay, le 08.10.2012  
 

                                                                                                           N°  1214 /FCD/IDF/BAD/2012-2013    
   

                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce jointe :  formulaire d’engagement 
Annexe :           Règlement 
 
 
1- Organisation générale  
 

La ligue d’Ile de France organise son championnat régional par équipe de badminton le samedi 
12 janvier 2013  avec le concours du club sportif de Versailles Satory au gymnase de Versailles 
Satory. 

 
2.- Organisation technique  
 

L’épreuve sera organisée conformément au règlement permanent du championnat de Badminton 
de la FCSAD ainsi qu’au règlement de la FFBA. 

 
2.1 Club organisateur 
Mr MANNI DUPIED 
CSL BVS (section badminton) 
19 av Guichard 
78000 Versailles 
Tél : 06 24 43 29 34  Fax : 01 39 02 94 24 

 
2.2 Conseiller Sportif Régional  

 
MR LEBAZ Thierry 
Fort de Bicêtre 
DSB/PREV 
BP7 
94272 LE KREMLIN BICETRE 
Tél : 01 56 20 38 96 
Fax : 01 56 20 49 64 

 

 

Note d’organisation 
 

du championnat PAR EQUIPES  de Badminton  
 

de la Ligue Île-de-France 
de la FEDERATION des CLUBS de la DEFENSE (FCD) 

  

12 janvier 2013 – Versailles Satory 
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3.- Participation  

 
3.1 Participation des clubs 
 

Le championnat de badminton de la ligue est ouvert aux clubs affiliés à la FCD. 
Les rencontres par équipes s’adressent aux catégories confondues junior/senior/vétéran de non 
classés à D  (à la ffba). 
 
 Chaque rencontre sera composée de 7 matchs : 

- 3 simples hommes 
- 1 double dame 
- 1 simple dame 
- 1 double homme 
- 1 double mixte 

 
Il est conseillé de constituer l’équipe avec 2 ou 3 féminines et 5 à 7 hommes. 

 
3.2 Participation des joueurs 

 
Cette compétition est ouverte à tout personnel civil ou militaire relevant du Ministère de la Défense, et 
affilié à un des clubs de la FCD de notre Ligue, classement maximal D (à la ffba). 
Rappel  : conformément aux statuts, des membres extérieurs au Ministère de la Défense  peuvent 
prendre part à la compétition s’ils sont parrainés et autorisés par le comité directeur du club qu’ils 
représentent, à raison de 50% de membres extérieurs au maximum par équipe. 
La licence de la fédération délégataire pour le badminton n’est pas exigée. 
 
Impératif : Pour disputer ce championnat, chaque participant devra être en possession de sa licence 
FCD 2012-2013 établie au titre du club qu'il représente. L’absence de contre-indication médicale à la 
pratique sportive de badminton  et/ou de la compétition devra être mentionnée sur la licence. A défaut, 
un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive de badminton sera demandé.  
Aucune dérogation ne sera accordée. 

 
3.3 Tableaux 
 

Les rencontres se dérouleront par une poule unique de 10 équipes. Les matches seront chronométrés 
et en tie-break (cf règlement). 

 
 

4.- Inscriptions  
 
Les inscriptions des clubs devront parvenir au plus tard le vendredi  4  janvier , sur le formulaire en 
pièce jointe, au conseiller sportif avec les droits d’engagement s. 
 
                        L’inscription est de 60 Euros par équipe.  

Chèque à établir à l’ordre de : Ligue IDF/FCD par les clubs. 
 
Aucune inscription ne sera prise en compte si les f rais d’engagement ne   sont pas réglés 
avant la date limite. 
Aucune inscription ne sera acceptée, passée cette date. Le tirage au sort des tableaux sera réalisé le 
lundi 7 janvier 2013 en présence d’un représentant de la ligue. 
 
 
5.- Déroulement du championnat  

 
Convocations : - Toutes les équipes sont convoquées pour 8 heures 30 . 
   
Les volants seront des plastiques mavis 500 ou FB Champions les volants plumes  seront utilisés 
uniquement pour les phases finales 
 
Pour le repas du midi, des sandwichs seront proposés à la vente. 
 
Il est conseillé de fournir au club organisateur les numéros d’immatriculation des véhicules pour 
permettre l’entrée dans l’enceinte militaire. 
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  6.- Assurance  
 

Cette manifestation sportive est couverte par les conditions du contrat de responsabilité civile, 
défense pénale et recours, ainsi que par le contrat d’assurance automobile souscrit par la FCD auprès 
de la GMF. 
 
 
7.- Soutien sanitaire  

 
Le soutien santé de la manifestation sera assuré conformément  au règlement médical de la FCD 
(titre II) et organisé pour que les éventuelles victimes soient secourues dans les délais inférieurs (ou 
au plus égaux) à ceux que supporteraient les accidentés de la voie publique. 
 
Les moyens mis en œuvre dans le cadre de cette manifestation sportive sont les suivants : 
Une équipe de premier secours, équipée d’un défibrillateur, apporte son concours au soutien de la 
manifestation. Le service des Sapeurs-Pompiers de Satory a été informé de la tenue de la manifestation. 
 
 
 8.- Disposition pour la remise des récompenses  

 
La proclamation des résultats et la remise des récompenses se dérouleront à l'issue de la compétition, 
en présence du Président de la ligue ou de son représentant. 
En l’absence des lauréats, les récompenses seront conservées par la ligue IDF pour une prochaine 
manifestation. 
 
 
9. – Développement durable  
 
La ligue Île-de-France de la FCD milite pour que ses activités soient réalisées dans le respect des 
règles élémentaires du développement durable ; dans cette optique, les bonnes pratiques 
environnementales seront privilégiées, l’ensemble des documents relatifs à cette manifestation sera 
transmis par email, et, à l'issue de la compétition, les lieux seront laissés propres. 
 
 
10. – Droit à l’image  
 
L'inscription entraîne renoncement tacite de chaque participant à son droit à l'image et autorisation de 
toute publication comportant sa photo qui pourrait être prise pendant la manifestation aux fins 
d'illustrer les activités de la Ligue IDF de la  FCD. 
 
  
11.- Compte rendu  
 
Le Conseiller Sportif Régional badminton adressera les résultats du championnat ainsi que le bilan 
financier accompagné des originaux des pièces justificatives au Président de la Commission sportive 
de la Ligue IDF de la FCD. 
 
 
 
 
                   
                                                                           Le président de la Ligue IDF de la FCD  

          Christophe GAUDIN 
 

DESTINATAIRES (courriel) 
 

� La Fédération des Clubs de la Défense 
- Président de la Commission sportive  
- Conseiller technique national « badminton » 
- Bureau des sports 

 

� La Ligue IDF . 
- Président de la Commission Sportive 
- Présidents des clubs franciliens. 
-  Secrétariat pour archives / chrono 
 

� La Ligue ou Comité de la fédération délégataire  
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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT INTER CLUB FCD  
 
 
- LE CHAMPIONNAT EST OUVERT A TOUS LES CLUBS DE LIGUE IDF FCD DE NON CLASSES à  
D (à la ffba) pour les participants. 
 
- IL SE DEROULERA EN UNE POULE UNIQUE DE 10 CLUBS (9 rotations) 
 
- EFFECTIF MINIMUM PAR CLUB : 3 MASCULINS ET 2 FEMININES (il est conseillé de doubler la 
capacité) 
 
- LES MATCHS SE DEROULERONT AU TEMPS SOUS FORME DE TIE BREAK (7mn) 
COMMANDEMENT AU SIFFLET 
 
- L’ORDRE DES MATCHS SERA IMPOSE 
 
- LES PARTICIPANTS MASCULINS N’AURONT LE DROIT DE FAIRE QUE  2 MATCHS PAR ROTATION 
 
- LES VOLANTS SERONT LES MAVIS 500 PLASTIQUE FOURNIS PAR LA LIGUE  OU 
EQUIVALENT 
   (Volants plumes pour les classés non fournis) 
 
- CHAQUE ROTATION SERA PILOTEE PAR UN CLUB DIFFERENT 
 
- LES RESULTATS :  VICTOIRE  3PTS 
        NUL   1PTS 
        DEFAITE 0PTS 
 
- UN DECOMPTE POINTS  PARTICIPERA POUR MOITIE AU CLASSEMENT 
 
- IL SERA DONNE :  *UNE COUPE POUR LE CHAMPIONNAT 2011+7 MEDAILLES 
 
            *UN TROPHEE REMIS EN JEU TOUS LES ANS ET GAGNE       
   DEFINITIVEMENT AU BOUT DE TROIS VICTOIRES CONSECUTIVES 
 
 
- LE JURY SERA COMPOSE : DU RESPONSABLE COMPETITION  FCD 
                   DU CONSEILLER SPORTIF REGIONAL 
                  DE 2 COMPETITEURS TIRES AU SORT LE JOUR DU TOURNOI 
 
- TOUTE CONTESTATION INHERENTE AU TOURNOI ET A L’ORGA NISATION GENERALE  
 SERA SOUMISE AU JURY (tricherie, gain de temps sur  les matchs, non respect des règles 
établies…..) 
 
 
 
 
 
                             Le conseiller sportif régional 
                       Thierry LEBAZ 



 

 

Fédération des Clubs de la Défense 

Bulletin d’Engagement 

 
 

Engagement d’une équipe 
 

(à renvoyer au conseiller sportif pour le 7 janvier au plus tard avec le règlement) 
 

 
Nom du club :   
 
Numéro d’affiliation FCD : 
 
Responsable  de l’équipe :   
 
 Téléphone du responsable:  
 
(Frais d’inscription de 60 Euros par équipe, chèque établi à l’ordre de : Ligue IDF/FCD).  

 
Composition prévisionnelle  de ou des  équipes : 
 
 
 EQUIPE 1                 EQUIPE 2     
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseiller Sportif : 
 

MR LEBAZ Thierry 
Fort de Bicêtre 
DSB/PREV 
BP7 
94272 le KREMLIN BICETRE 
Tél : 01 56 20 38 96 
Fax : 01 56 20 49 64 

 
 


